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Résumé 

Le document 195 EX/5 Partie V (B) présentait le rapport de la 
Directrice générale sur l’emploi de contrats de consultant individuel 
par le Secrétariat en 2013. 

Le présent document INF contient des informations complémentaires 
concernant les dépenses afférentes à ces contrats au Siège, par 
domaine thématique d’activité.    

195 EX/5.INF.3 
PARIS, le 24 septembre 2014 
Anglais et français seulement 



195 EX/5.INF.3 

Dépenses afférentes aux contrats de consultant au Siège, par domaine thématique 
d’activité 

Les dépenses afférentes aux contrats de consultant individuel dans les cinq secteurs de 
programme ont représenté 83 % du total des dépenses au titre des consultants au Siège en 2013. 
Des informations plus détaillées par domaine thématique d’activité sont exposées ci-après, sur la 
base des données issues du système FABS. Certains secteurs ont fait l’objet d’une restructuration 
en 2013 et les données brutes qui ont servi à établir les diagrammes ont été ajustées afin de 
refléter le plus fidèlement possible ces nouvelles structures. 

Éducation 

Le Secteur de l’éducation (ED) a consacré 1 366 000 dollars à des contrats de consultant 
individuel en 2013, dont 36 % pour le Rapport mondial de suivi sur l'EPT, 32 % pour la paix et le 
développement durable, 15 % pour la planification et le développement des systèmes éducatifs, et 
13 % pour les activités d’apprentissage, de l’éducation de base à l’enseignement supérieur. 

 

Communication et information (CI) 

Le Secteur de la communication et de l’information (CI) a consacré 602 000 dollars à des contrats 
de consultant en 2013, dont 73 % pour des projets relatifs à la liberté d’expression et au 
développement des médias, 20 % pour les sociétés de l’information et 7 % pour la coordination et 
l’évaluation. 
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Culture (CLT) et Centre du patrimoine mondial (WHC) 

Le Secteur de la culture (CLT) a consacré 1 420 000 dollars à des contrats de consultant en 2013, 
dont 52 % pour les expressions culturelles et le patrimoine culturel, et 34 % pour la diversité, le 
développement et le dialogue. 

 

Le Centre du patrimoine mondial (WHC) a consacré 709 000 dollars à des contrats de consultant 
en 2013, dont 42 % pour l’Unité des projets spéciaux, 39 % pour les projets régionaux et 13 % 
pour des activités relatives à la communication, à l’éducation et aux partenariats. 
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Sciences exactes et naturelles (SC) et COI 

Le Secteur des sciences exactes et naturelles (SC) a consacré 1 843 000 dollars à des contrats de 
consultant en 2013, dont 45 % pour les sciences de l’eau, 38 % pour les politiques scientifiques et 
le renforcement des capacités, et 17 % pour les sciences écologiques et les sciences de la Terre. 

 

La Commission océanographique intergouvernementale (COI) a consacré 576 000 dollars à des 
contrats de consultant en 2013, dont 48 % pour les sciences océaniques, 28 % pour les 
observations et services océaniques, et 22 % pour les activités relatives aux politiques. 

 

Sciences sociales et humaines (SHS) 

Le Secteur des sciences sociales et humaines (SHS) a consacré 173 000 dollars à des contrats de 
consultant en 2013, dont 75 % pour l’inclusion sociale et la jeunesse, et 25 % pour l’éthique en 
rapport avec le changement climatique.  
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